
Le thon rouge : état d’urgence?

Le thon rouge est devenu, ces derniers mois, le symbole de la problématique des ressources 
halieutiques. On présente souvent le thon rouge comme une ressource en voie d’extinction, dont 

les stocks s’effondreraient : ce n’est pas la réalité.
Il est bien sûr essentiel de sauvegarder cette ressource et c’est d’ailleurs l’intérêt même de la filière.

Notre position
Le thon rouge n’est pas une espèce en voie de disparition, mais 
une espèce qui doit être sauvegardée, sur laquelle l’effort de 
pêche doit effectivement être réduit.
Nous ne sommes pas contre la réduction de l’effort de pêche : 
mais nous insistons sur l’urgence d’éradiquer en priorité la pêche 
illégale.
A l’heure actuelle, les efforts faits pour lutter contre la pêche 
illégale nous semblent insuffisants.
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L’essentiel

1. Le thon rouge n’est pas une espèce en voie de 
disparition, ni un stock halieutique effondré : il est 
certes important de sauvegarder la ressource, mais 
la désinformation dans ce domaine est 
condamnable.

2. Nous ne sommes pas contre la réduction de l’effort 
de pêche : en effet nous serions les premiers 
pénalisés par un effondrement du stock de thon 
rouge, nous ne le souhaitons pas!

3. Nous estimons que la sauvegarde des stocks de 
thon rouge passe d’abord par une lutte sans merci 
contre la pêche illégale; certes des efforts ont été
faits, que nous saluons, mais il faut aller plus loin.

6 mois de 
fermeture par an 
pour la pêche au 
thon rouge (Union 
Européenne, juin 
2007)

Une 
éradication 
complète de la 
pêche illégale 
d’une espèce 
peut permettre 
de maintenir le 
niveau de la 
pêche légale

10

F.F.P.C
La FFPC, Filière Française Poissons, Coquillages et Crustacés, qui associe les opérateurs de la filière pêche et 
aquaculture, vous informe sur les métiers et les engagements de la profession pour une gestion durable des 

ressources, la sécurité et la qualité des produits 



Le thon rouge : état d’urgence?

La question

Que recommande la filière française pour la sauvegarde du thon rouge?

La sauvegarde du thon rouge passe d’abord par une lutte déterminée contre la pêche 
illégale dite I.U.U : aujourd’hui, des navires pêchent le thon rouge en Méditerranée 
sans avoir de licence pour cette espèce; et il y a encore des navires qui ne respectent 
pas les règles de gestion de la pêcherie, dépassent les quotas ou ne font pas de 
déclarations de pêche, par exemple. Ces pratiques portent gravement atteinte à la 
ressource et nuisent à l’ensemble de la filière.
Nous saluons les efforts entrepris pour lutter résolument contre la pêche illégale, 
mais estimons que ces efforts restent insuffisants.
S’agissant des mesures restrictives prises par l’ICCAT* et s’appliquant aux pêcheurs 
français, nous comprenons la fermeture de la pêche au thon rouge 6 mois par an, et 
l’interdiction de pêcher des thons de moins de 30 kg.

*ICAT : International Commission for the Conservation of Tunas

FOCUS
Le thon rouge…et les autres

Le thon rouge n’est pas la seule espèce de thon existante, et pêchée! En
France, le thon rouge ne représente que 4,5% de la pêche aux thonidés (en
volume, données DPMA, 2006). 
Aux côtés du thon rouge (espèce très majoritairement exportée, peu 
consommée en France), existent également le thon albacore,thon obèse,
patudo, listao, et le germon. 
La pêche aux thonidés en France comporte en effet quatre types d’activité:
- la pêche au thon tropical (albacore, thon obèse, patudo, listao, germon) 

destiné à la congélation
- la pêche au thon tropical (mêmes espèces) destiné au marché du frais
- la pêche au germon frais
- la pêche au thon rouge frais.

La pêche au thon rouge représente 2% de la valeur totale de la production de
pêche et d’aquaculture en France (OFIMER, 2006). La France est le 9eme
producteur mondial de thon, avec 4% de la pêche mondiale (FAO, 2005) loin
derrière les premiers producteurs, le Japon et Taïwan.

Nous contacter : www.ffpc.asso.fr – ffpc@ffpc.asso.fr

http://www.ffpc.asso.fr/
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